
Causes juridiques de lâ??indÃ©termination du statut de
lâ??Abkhazie et de lâ??OssÃ©tie du Sud

Description

InitiÃ©e en 1992, lâ??indÃ©pendance de lâ??Abkhazie et de lâ??OssÃ©tie du Sud sâ??est 
affermie aprÃ¨s le conflit dÃ©clenchÃ© en 2008 par la RÃ©publique de GÃ©orgie. Les 
conditions de leur sÃ©cession et les ambiguÃ¯tÃ©s du droit international concourent 
nÃ©anmoins Ã  lâ??indÃ©termination du statut de ces deux entitÃ©s.

InitiÃ©e en 1992, lâ??indÃ©pendance de lâ??Abkhazie et de
lâ??OssÃ©tie du Sud sâ??est affermie aprÃ¨s le conflit
dÃ©clenchÃ© par la dÃ©cision du prÃ©sident gÃ©orgien
Mikheil Saakachvili de lancer, dans la nuit du 7 au 8 aoÃ»t 2008,
une offensive contre Tskhinvali, principale ville dâ??OssÃ©tie du
Sud. Soutenues par lâ??armÃ©e russe, remplissant le rÃ´le de
force de maintien de la paix en application des accords de
Sotchi signÃ©s le 24 juillet 1992 (OssÃ©tie du Sud), et de la
rÃ©solution 937 adoptÃ©e le 21 juillet 1994 par le Conseil de
sÃ©curitÃ© (Abkhazie), lâ??OssÃ©tie du Sud a repoussÃ© cet assaut, tandis que les forces
abkhazes, elles, reprenaient la vallÃ©e de Kodori aux troupes gÃ©orgiennes. Ã? lâ??issue de ce
conflit, la FÃ©dÃ©ration de Russie a reconnu ces deux rÃ©gions sÃ©paratistes de GÃ©orgie comme
des Ã?tats indÃ©pendants. Le fait quâ??elle ait Ã©tÃ© peu suivie dans sa dÃ©cision â??seuls le
Nicaragua, le Venezuela et Nauru ont aussi reconnu ces indÃ©pendancesâ?? a placÃ© lâ??Abkhazie
et lâ??OssÃ©tie du Sud dans une situation dÃ©licate. SÃ©parÃ©es, de facto, du territoire gÃ©orgien,
elles nâ??ont pas accÃ©dÃ© Ã  la qualitÃ© dâ??Ã?tats indÃ©pendants au regard du droit
international et ne sont juridiquement pas rattachÃ©es au territoire russe, tandis que la GÃ©orgie
continue de revendiquer leur appartenance Ã  son territoire. Cette situation complexe illustre les
consÃ©quences juridiques de la portÃ©e limitÃ©e du droit des peuples Ã  disposer dâ??eux-mÃªmes
en droit international.

La portÃ©e limitÃ©e du droit des peuples Ã  disposer dâ??eux-mÃªmes en droit international

Selon la rÃ©solution 2625, adoptÃ©e le 24 octobre 1970 par lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des
Nations Unies (AGNU) et portantÂ DÃ©claration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopÃ©ration entre les Ã?tats conformÃ©ment Ã  la Charte des Nations 
Unies, le droit des peuples Ã  disposer dâ??eux-mÃªmes signifie que, en vertu du droit international,
Â«Â tous les peuples ont le droit de dÃ©terminer leur statut politique, en toute libertÃ© et sans 
ingÃ©rence extÃ©rieure, et de poursuivre leur dÃ©veloppement Ã©conomique, social et culturel, et 
tout Ã?tat a le devoir de respecter ce droit conformÃ©ment aux dispositions de la CharteÂ Â».

Sa consÃ©cration en tant que principe du droit positif est cependant relativement tardive. Il faut
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attendre 1995, et lâ??affaire du Timor oriental, pour que la Cour internationale de Justice (CIJ)
reconnaisse Â«Â qu’il n’y a rien Ã  redire Ã  l’affirmation du Portugal selon laquelle le droit des peuples 
Ã  disposer d’eux-mÃªmes, tel qu’il s’est dÃ©veloppÃ© Ã  partir de la Charte et de la pratique de 
l’organisation des Nations Unies, est un droit opposableÂ erga omnesÂ Â»[1]. Elle considÃ¨re en outre
que Â«Â le principe du droit des peuples Ã  disposer d’eux-mÃªmes a Ã©tÃ© reconnu par la Charte 
des Nations Unies et dans la jurisprudence de la CourÂ [â?¦]Â Il s’agit lÃ  d’un des principes essentiels 
du droit international contemporainÂ Â»[2].

MalgrÃ© lâ??affirmation claire de la pleine valeur juridique du droit des peuples Ã  disposer dâ??eux-
mÃªmes, son champ dâ??application a Ã©tÃ© particuliÃ¨rement restreint par la pratique Ã©tatique.
Lâ??exercice, par un peuple, de son droit Ã  disposer de lui-mÃªme lui fournit, en effet, un droit Ã  la
sÃ©cession, câ??est-Ã -dire Ã  Â«Â la crÃ©ation d’une nouvelle entitÃ© indÃ©pendante par la 
sÃ©paration d’une partie du territoire et de la population de l’Ã?tat prÃ©existant, sans le consentement 
de ce dernierÂ Â»[3]. Pris sous cet angle, le droit des peuples heurte directement un autre principe
fondamental du droit international, le principe du respect de lâ??intÃ©gritÃ© territoriale des Ã?tats. En
dehors des situations de domination coloniale ou de subjugation, de domination ou dâ??exploitation
Ã©trangÃ¨res, lâ??exercice du droit des peuples se limite en effet Ã  une autodÃ©termination interne,
se traduisant par le respect des droits des minoritÃ©s, lâ??octroi dâ??une autonomie substantielle
et/ou la garantie de la reprÃ©sentativitÃ© des parlements nationaux.

Dans le cadre de lâ??affaire de laÂ ConformitÃ© au droit international de la dÃ©claration unilatÃ©rale 
dâ??indÃ©pendance relative au Kosovo, la CIJ a eu lâ??occasion de se prononcer sur lâ??existence
et les modalitÃ©s dâ??exercice du droit des peuples en dehors des situations coloniales ou relevant
de lâ??occupation Ã©trangÃ¨re. Toutefois, soulignant que Â«Â la question de savoir si, en dehors du 
contexte des territoires non autonomes ou de celui des peuples soumis Ã  la subjugation, Ã  la 
domination ou Ã  lâ??exploitation Ã©trangÃ¨res, le droit international relatif Ã  lâ??autodÃ©termination 
autorise une partie de la population dâ??un Ã?tat existant Ã  se sÃ©parer de cet Ã?tat aÂ [â?¦]
Â suscitÃ© des rÃ©ponses radicalement diffÃ©rentesÂ», la CIJ a jugÃ© quâ??il nâ??Ã©tait pas Â«
nÃ©cessaire de trancher ces questions en lâ??espÃ¨ceÂ Â»[4]. Ce faisant, la CIJ choisissait
dâ??apprÃ©cier la lÃ©galitÃ© de la dÃ©claration dâ??indÃ©pendance kosovare, et la sÃ©cession
quâ??elle impliquait, en dehors du cadre juridique posÃ© par le droit des peuples Ã  disposer dâ??eux-
mÃªmes, au risque de la soumettre aux alÃ©as des tensions gÃ©opolitiques.

ConsÃ©quences sur les cas de lâ??Abkhazie et de lâ??OssÃ©tie du Sud

La premiÃ¨re consÃ©quence dâ??une telle conception limitÃ©e du droit des peuples est de repousser
la plupart des situations sÃ©cessionnistes en dehors de tout rÃ©gime juridiqueÂ ad hoc, la notion de
sÃ©cession-remÃ¨de nâ??ayant pour lâ??heure reÃ§u aucune consÃ©cration en droit positif. Le
statut de lâ??Abkhazie et de lâ??OssÃ©tie du Sud doit, en consÃ©quence, sâ??apprÃ©cier Ã  la
lumiÃ¨re des rÃ¨gles gÃ©nÃ©rales du droit international public. Ce dernier tend Ã  privilÃ©gier
lâ??intÃ©gritÃ© territoriale des Ã?tats. Il est particuliÃ¨rement significatif que, dans sa rÃ©solution 937
(1994) concernant lâ??Abkhazie, le Conseil de sÃ©curitÃ© ait rÃ©affirmÃ© son Â«Â attachement Ã  la 
souverainetÃ© et Ã  lâ??intÃ©gritÃ© territoriale de la RÃ©publique de GÃ©orgieÂ Â» et soulignÃ© la
nÃ©cessitÃ© de parvenir Â«Â Ã  un rÃ¨glement politique global du conflit, y compris sur le statut 
politique de lâ??Abkhazie, respectant pleinement la souverainetÃ© et lâ??intÃ©gritÃ© territoriale de la 
RÃ©publique de GÃ©orgieÂ Â».
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La sÃ©cession de lâ??OssÃ©tie du Sud sâ??Ã©tant rÃ©alisÃ©e en dehors de toute situation
coloniale ou de domination Ã©trangÃ¨re, et ce malgrÃ© lâ??illÃ©galitÃ© de lâ??action militaire
menÃ©e par les forces armÃ©es gÃ©orgiennes contre Tskhinvali en 2008, elle doit Ãªtre
considÃ©rÃ©e comme illÃ©gale. De la mÃªme maniÃ¨re, la sÃ©cession de lâ??Abkhazie sâ??est
pleinement rÃ©alisÃ©e Ã  la suite de lâ??intervention, illÃ©gale, des forces abkhazes, avec lâ??appui
des forces russes, dans la vallÃ©e de Kodori contrÃ´lÃ©e par la GÃ©orgie, en violation des
dispositions de la rÃ©solution 937 et des rÃ©solutions suivantes protÃ©geant lâ??intÃ©gritÃ©
territoriale de la RÃ©publique de GÃ©orgie. NÃ©anmoins, le fait quâ??une sÃ©cession soit menÃ©e
Ã  son terme en violation des rÃ¨gles du droit international nâ??implique pas nÃ©cessairement que
lâ??entitÃ© sÃ©cessionniste nâ??ait aucune existence juridique.

Cette entitÃ© risque, en revanche, dâ??Ãªtre reconnue par un nombre plus ou moins limitÃ©
dâ??Ã?tats, la reconnaissance Ã©tant Â«Â lâ??acte par lequel un Ã?tat, constatant lâ??existence de 
certains faits (un Ã?tat, un gouvernement, etc.), dÃ©clare ou admet implicitement quâ??il les 
considÃ¨re comme des Ã©lÃ©ments sur lesquels seront Ã©tablis ses rapports juridiquesÂ Â»[5]. Dans
une telle situation, cette entitÃ© peut tout Ã  fait exister matÃ©riellement â??les territoires abkhazes et
sud-ossÃ¨tes sont, de fait, sÃ©parÃ©s de celui de la GÃ©orgie, tout comme le territoire du Kosovo
lâ??est de celui de la RÃ©publique de Serbieâ?? sans toutefois que cette existence ne soit
consacrÃ©e sur le plan juridique. Lâ??effectivitÃ© de la sÃ©cession sera, dÃ¨s lors, grandement
limitÃ©e, la nouvelle entitÃ© ne pouvant dÃ©velopper aucune relation juridique avec les autres Ã?tats
de lâ??ordre juridique international, ou ne le faire que partiellement[6].

La reconnaissance ou la non-reconnaissance de lâ??entitÃ© nouvellement crÃ©Ã©e revÃªt donc une
importance particuliÃ¨re, surtout lorsquâ??elle est prÃ©maturÃ©e, câ??est-Ã -dire lorsque lâ??entitÃ©
sÃ©cessionniste ne dispose pas encore de toutes les qualitÃ©s nÃ©cessaires Ã  son existence
juridique en tant quâ??Ã?tat â??une population et un territoire sur lequel un gouvernement exerce un
contrÃ´le effectifâ??, ce qui est le cas de lâ??Abkhazie et de lâ??OssÃ©tie du Sud, mais Ã©galement
du Kosovo. Dans une telle situation, la reconnaissance prÃ©maturÃ©e peut Ãªtre vue comme une
tentative de certains Ã?tats, non pas de reconnaÃ®tre un fait â??Ã  savoir la crÃ©ation dâ??un
Ã?tatâ??, Â«Â mais de contribuer Ã  la rÃ©alisation de ce fait, en lui fournissant un soutien politique 
visant Ã  compenser une effectivitÃ© douteuseÂ Â»[7]. Ã? lâ??inverse, lâ??absence de
reconnaissance sâ??analyse comme une tentative de la part dâ??autres Ã?tats dâ??empÃªcher la
crÃ©ation dâ??un Ã?tat, contribuant ainsi Ã  lâ??indÃ©termination du statut de territoires tels que,
notamment, lâ??Abkhazie et lâ??OssÃ©tie du Sud.

Notes :
[1]Â Timor Oriental, ArrÃªt, 30 juin 1995, Â§29, CIJ. Pour une confirmation, voirÂ ConsÃ©quences 
juridiques de l’Ã©dification d’un mur dans le territoire palestinien occupÃ©, Avis consultatif, 9 juillet
2004, Â§88, CIJ.
[2]Â Timor Oriental, ArrÃªt, 30 juin 1995, Â§29, CIJ.
[3] Â«The creation of a new independent entity through the separation of part of the territory and
population of existing State, without the consent of the latterÂ», in Marcelo Kohen (ed.),Â Secession: 
International Law Perspectives, Cambridge University Press, Cambridge, 2006, p.3 (Traduction par
nos soins).
[4]Â ConformitÃ© au droit international de la dÃ©claration unilatÃ©rale dâ??indÃ©pendance relative 
au Kosovo
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, Avis consultatif, 22 juillet 2010, Â§Â§82-83, CIJ.
[5] Jules Basdevant,Â Dictionnaire de la terminologie du droit international, Paris, Sirey, 1960.
[6] Antonello Tancredi, Â«Neither authorized nor prohibited? Secession and international law after
Kosovo, South Ossetia and AbkhaziaÂ»,Â The Italian Yearbook of International Law, Vol. XVIII, 2008,
p.54.
[7] Â«One could argue that by affording premature recognition, a part of international community
intended not to recognize aÂ fait accompli, but to contribute to the creation of that fact, by providing
political support in a case of doubtful effectiveness.Â»,Â Ibid., p.46 (Traduction par nos soins).

Vignette : Gali (Abkhazie). Photo libre de droit, attribution non requise.

* Hamza CHERIEF est docteur en droit public.
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